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 n° 224 491 du 31 juillet 2019 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître G-A. MINDANA 

Avenue Louise 2 

1050 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par la Ministre des Affaires sociales et de 

la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 octobre 2015 , X, X et X, qui déclarent être de nationalité macédonienne, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation 

de séjour, prise le 7 août 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 mars 2019 convoquant les parties à l’audience du 16 avril 2019. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendus, en leurs observations, Me J.-C. KABAMBA MUKANZ loco Me G.-A. MINDANA, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocate, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Les requérants ont déclaré être arrivés en Belgique le 2 mars 2011.  

 

1.2. Le lendemain, ils ont introduit des demandes d’asile, lesquelles se sont clôturées négativement par 

les arrêts n° 65 663 et 65 664 du 18 août 2011 du Conseil, constatant le désistement d’instance.  
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Le 7 septembre 2011, la partie défenderesse a pris à leur égard des ordres de quitter le territoire - 

demandeur d’asile (annexes 13quinquies). Le recours en suspension et annulation introduit contre ces 

deux décisions a été rejeté par l’arrêt n° 78 250 du 29 mars 2012 du Conseil. 

 

1.3. Par courrier recommandé du 5 septembre 2011, les requérants ont introduit une demande 

d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, en raison des 

problèmes de santé des 2ème et 4ème requérantes. Ils ont complété cette demande par télécopie du 7 

octobre 2011.  

 

Le 9 juillet 2012, le médecin-conseil de la partie défenderesse a rendu des avis quant à l’état de santé 

des deux requérantes malades.  

 

1.4. Le 26 septembre 2011, les requérants ont également introduit de nouvelles demandes d’asile, 

lesquelles se sont clôturées négativement par l’arrêt n° 77 533 du 19 mars 2012 du Conseil, leur 

refusant la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire. 

 

1.5. Par courrier recommandé du 21 mars 2012, les requérants ont introduit une deuxième demande 

d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, qu’ils ont complétée par 

télécopie du 20 juin 2012 et du 16 juillet 2012. 

 

Le 13 juillet 2012, le médecin-conseil de la partie défenderesse a rendu son avis quant à l’état de santé 

de la deuxième requérante. 

 

1.6. Le 23 juillet 2012, la partie défenderesse a pris à l’égard des requérants une décision déclarant 

recevable, mais non fondée la demande d’autorisation de séjour visée au point 1.3. ainsi qu’une 

décision déclarant irrecevable la demande d’autorisation de séjour visée au point 1.5. du présent arrêt. 

Ces deux décisions ont été annulées par l’arrêt n° 96 034 du 26 janvier 2013 du Conseil. 

 

Suite à cette annulation, les requérants ont complété leurs demandes par télécopie du 26 février 2013. 

 

1.7. Le 23 octobre 2012, la partie défenderesse a également pris à leur encontre des ordres de quitter le 

territoire - demandeur d’asile (annexes 13quinquies). Ces décisions ont été retirées par la partie 

défenderesse en date du 28 mars 2013. 

 

1.8. Le 5 avril 2013, le médecin-conseil de la partie défenderesse a rendu un nouvel avis quant à l’état 

de santé de la deuxième requérante. Le 7 mai 2013, il a également rendu un avis quant à l’état de santé 

de la quatrième requérante. 

 

Le 8 mai 2013, la partie défenderesse a pris à l’égard des requérants une nouvelle décision déclarant 

recevable, mais non fondée la demande d’autorisation de séjour visée au point 1.3. du présent arrêt. 

Cette décision a été retirée par la partie défenderesse en date du 24 juin 2013, de sorte que le recours 

en suspension et annulation introduit à son encontre a été rejeté par l’arrêt n° 120 238 du 7 mars 2014 

du Conseil. 

 

1.9. En date du 27 juin 2013, la partie défenderesse a pris à leur égard une nouvelle décision déclarant 

recevable, mais non fondée la demande d’autorisation de séjour visée au point 1.3. du présent arrêt, 

leur notifiée le 3 septembre 2013. Le recours en suspension et annulation introduit contre cette décision 

a été rejeté par l’arrêt n° 224 490, prononcé le 31 juillet 2019 par le Conseil. 

 

1.10. Le 20 août 2013, la partie défenderesse a pris à l’égard des requérants de nouveaux ordres de 

quitter le territoire - demandeur d’asile (annexes 13quinquies). Le 30 septembre 2013, la partie 

défenderesse a retiré ces actes, de sorte que le recours en suspension et annulation introduit à leur 

encontre a été rejeté par l’arrêt n° 224 489, prononcé le 31 juillet 2019 par le Conseil. 

 

1.11. Les requérants ont complété leur demande visée au point 1.5. du présent arrêt, par télécopies des 

9 janvier 2014, 13 mars 2014 et 26 janvier 2015 ainsi que par courrier daté du 19 septembre 2014. 

 

Le 6 août 2015, le médecin-conseil de la partie défenderesse a rendu un nouvel avis quant à l’état de 

santé de la deuxième requérante 
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1.12. En date du 7 août 2015, la partie défenderesse a pris à l’égard des requérants une décision 

déclarant recevable, mais non fondée la demande d’autorisation de séjour visée au point 1.5. du présent 

arrêt en ce qu’elle concerne les problèmes de santé de la deuxième requérante. Cette décision leur a 

été notifiée le 15 septembre 2015. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  

 

« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Madame [O.H.] invoque un problème de santé, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, 

justifiant une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (OE), 

compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressée et, si nécessaire, pour l’appréciation des 

possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant 

à un possible retour vers la Macédoine, pays d’origine de la requérante. 

 

Dans son avis médical remis le 06 août 2015, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), 

le médecin de l’OE indique que l’ensemble des traitements médicaux et suivi nécessaires sont 

disponibles et accessibles au pays d’origine, que l’état de santé de la requérante ne l’empêche pas de 

voyager et conclut que d’un point de vue médical, il n’y a pas de contre-indication à un retour au pays 

d’origine, la Macédoine. 

Le rapport de médecin de l’OE est joint à la présente décision. Les informations quant à la disponibilité 

et à l’accessibilité se trouvent au dossier administratif. 

 

Dès lors, le dossier médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressée souffre d’une maladie dans 

un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe (sic.) un 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où elle séjourne. 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à 

la directive Européenne 2004/83/CE, ni de l’article 3 CEDH. 

 

Signalons que la demande contient également des arguments étrangers au domaine médical. Or, la loi 

du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 vise clairement à différencier deux 

procédures : l’article 9ter, procédure unique pour des étrangers se trouvant sur le sol belge et désireux 

d’obtenir un titre de séjour exclusivement pour motif médical et l’article 9bis, procédure pour des 

étrangers se trouvant sur le sol belge et désireux d’obtenir un titre de séjour pour motifs humanitaires. 

Dès lors, les éléments non-médicaux invoqués ne peuvent être appréciés dans la demande 

d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter introduit (sic.) par les requérants. ». 

 

1.13. A la même date, la partie défenderesse a pris à l’égard de la quatrième requérante une décision 

d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour visée au point 1.5. du présent arrêt. 

 

1.14. En date du 14 janvier 2016, la partie défenderesse a pris à leur égard deux ordres de quitter le 

territoire - demandeur d’asile (annexes 13quinquies). Les recours en suspension et annulation introduits 

contre ces deux décisions sont actuellement pendant devant le Conseil. 

 

2. Questions préalables 

 

2.1. Représentation des enfants mineurs 

 

Le Conseil observe que la requête est introduite par quatre requérants, sans que les deux premiers de 

ceux-ci ne prétendent agir au nom des deux derniers - qui étaient mineurs lors de l’introduction du 

recours -, en tant que représentants légaux.  

 

Il rappelle à cet égard que le Conseil d’Etat a déjà jugé dans un arrêt du 29 octobre 2001 (CE n° 

100.431 du 29 octobre 2001) que : « les conditions d’introduction d’un recours en annulation ou en 

suspension devant le Conseil d’Etat étant d’ordre public, il y a lieu d’examiner d’office la recevabilité 

rationae personae de la présente requête (…) ; que la requérante est mineure d’âge, selon son statut 

personnel, au moment de l’introduction de la requête (…) ; qu’un mineur non émancipé n’a pas les 

capacités requises pour introduire personnellement une requête au Conseil d’Etat et doit, conformément 
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au droit commun, être représenté par son père, sa mère ou son tuteur ». Cet enseignement est 

transposable, mutatis mutandis, aux recours introduits devant le Conseil.  

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut que constater que le recours est irrecevable, en tant qu’il 

est introduit par les troisième et quatrième requérants, à défaut de capacité à agir dans leur chef. 

 

2.2. Intérêt au recours en ce qu’il est introduit par le premier requérant 

 

2.2.1. La partie défenderesse a porté à la connaissance du Conseil, via un courriel daté du 25 mars 

2019, que le premier requérant a été mis en possession d’un certificat d’inscription au registre des 

étrangers (« carte F »), valable jusqu’au 16 novembre 2022.  

 

Interrogée, à l’audience, quant à l’incidence de cet élément sur l’intérêt au recours en ce qu’il est 

introduit par le premier requérant, la partie requérante estime que le premier requérant n’a plus d’intérêt 

au présent recours. La partie défenderesse, quant à elle, en prend acte. 

 

2.2.2. Le Conseil rappelle que l’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé de l’arrêt et que 

l’actualité de l’intérêt au recours constitue une condition de recevabilité de celui-ci. Il rappelle également 

que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief 

causé par l’acte entrepris » (P. LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 

653, n° 376). 

 

En l’occurrence, force est de constater que la première partie requérante est restée en défaut de 

démonter la persistance, dans son chef, d’un quelconque avantage que lui procurait l’annulation de 

l’acte entrepris, et partant, de justifier de l’actualité de son intérêt au présent recours. 

 

Partant, il résulte de ce qui précède que le recours doit être déclaré irrecevable en ce qu’il est introduit 

par le premier requérant. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique « de la violation :  

- des articles 9 ter, 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, (sic.) 

- des articles 1, 2, 3 et 4 de la Loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs,  

- de l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne,  

- de l’article 3 de la Convention européenne de droits de l’homme,  

- du principe général de bonne administration, selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer 

en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause,  

- et de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

Elle reproduit tout d’abord la décision attaquée ainsi qu’une partie de l’avis médical du 6 août 2015. Elle 

se livre ensuite à diverses considérations théoriques relatives à l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

Dans une première branche, elle reproche à la partie défenderesse d’avoir limité son examen aux 

pièces médicales du 16 février 2013 et de ne pas avoir pris en considération les éléments que la 

requérante lui a communiqués ultérieurement.  

 

Dans une seconde branche, elle rappelle que la requérante a été victime de discriminations dans son 

pays d’origine, notamment quant à l’accès aux soins médicaux et psychologiques, en raison de son 

appartenance à la minorité albanaise, ce qui l’a poussée à venir demander l’asile en Belgique. Elle 

estime que « Nonobstant le sort qui a été réservé à cette demande par les autorités chargées de l’asile, 

il y a lieu de ne pas négliger le traumatisme que représente pour les requérants un retour en Macédoine, 

psychologiquement difficile pour les requérants ». Elle relève que certains certificats médicaux déposés 

indiquent un risque d’aggravation de la pathologie de la requérante en cas de retour au pays d’origine 

ou une contre-indication audit retour.  

Elle fait par ailleurs valoir que « La qualité du traitement dont ils auraient pu bénéficier en Macédoine, 

laisse à désirer, et il s’agit des soins extrêmement couteux au point que les requérants, sans revenus, 

ne pourraient avoir accès à tous les médicaments nécessaires ». 
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Elle souligne qu’il résulte du rapport intitulé « Macédoine : contexte général », émanant du 

Commissariat général, qu’elle a déposé à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour et qu’elle 

annexe à son recours, que : 

« - Le constant est accablant en ce qui concerne l’accessibilité proprement dite et le coût financier des 

soins médicaux psychiatriques ; 

- Il y a un manque criant des moyens mis en place par les autorités pour le financement des structures 

des soins existantes, avec pour conséquence : une qualité de soins insuffisante (tout particulièrement 

pour ceux qui n’ont pas les moyens de verser un complément de salaire aux médecins du service ou 

des honoraires aux médecins privés) ; 

- L’inefficacité du système des soins de santé et les difficultés d’orientation des patients vers un médecin 

spécialiste  ».  

Elle soutient par conséquent qu’il n’existe pas de traitement adéquat et sérieux en Macédoine, de nature 

à éviter à la requérante un risque réel pour sa vie, ou son intégrité physique ou un risque réel de 

traitement inhumain et dégradant, au sens de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (ci-après la CEDH). Elle renvoie à cet égard au 

certificat médical type du 14 janvier 2013. 

Elle estime que la partie défenderesse n’a pas procédé à l’examen requis par l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 et lui fait grief de s’être contentée de renvoyer au caractère général des documents 

annexés à la demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980. Elle affirme par ailleurs que « les conclusions de la partie adverse sont en contradiction flagrante 

avec celles des différents médecins ayant examiné la requérante ». Elle estime dès lors que la 

motivation est insuffisante et inadéquate, au regard de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle à titre liminaire que, selon une jurisprudence administrative 

constante l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait 

violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

En l’espèce, le Conseil constate que la partie requérante invoque la violation de l’article 4 de la Charte 

des droits fondamentaux de l’Union européenne, sans indiquer la manière dont cette disposition serait 

violée. 

 

Le moyen ainsi pris est, dès lors, irrecevable. 

 

4.2.1. Sur le reste du moyen, le Conseil rappelle, à titre liminaire, qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, 

alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « l'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son 

identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie 

ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun 

traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation 

de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué ».  

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les troisième et quatrième alinéas de ce paragraphe, portent que « l’étranger transmet avec la demande 

tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat 

médical type […]. Ce certificat médical datant de moins de trois mois précédent le dépôt de la demande 

indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire ». Le cinquième alinéa 

indique que « l’appréciation du risque visé à l’alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité 

dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie est effectuée par un 

fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. 

Ce médecin peut, s’il estime nécessaire, examiner l’étranger et demander l’avis complémentaire 

d’experts ».  

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » 

mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays 

d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant 

compte de la situation individuelle du demandeur ». (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, 

Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. 
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repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9). Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de 

l’article 9ter précité, les traitements existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur 

doivent être non seulement «appropriés» à la pathologie concernée, mais également « suffisamment 

accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la 

demande.  

 

4.2.2. Le Conseil rappelle en outre que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Le Conseil rappelle enfin que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle 

doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du 

dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

4.3. En l’espèce, le Conseil constate que la décision entreprise est notamment fondée sur un rapport 

établi par le médecin-conseil de la partie défenderesse en date du 6 août 2015 sur la base des 

certificats médicaux produits par la requérante, dont il ressort qu’elle souffre d’un « état de stress post-

traumatique chronique » et d’un « état anxio-dépressif majeur chronique », nécessitant un traitement 

médicamenteux et un suivi, lesquels sont disponibles et accessibles au pays d’origine. 

 

4.4. Sur la première branche du moyen, le Conseil relève que la partie requérante reste en défaut 

d’identifier un quelconque élément qui n’aurait pas été pris en considération par la partie défenderesse, 

dans le cadre de l’examen de sa demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9ter de la 

loi du 15 décembre 1980.  

 

En tout état de cause, force est de constater qu’il résulte d’une simple lecture de l’avis médical du 6 août 

2015 que cette branche manque en fait. En effet, le Conseil observe que le médecin-conseil de la partie 

défenderesse a bien tenu compte des certificats médicaux déposés après le 26 février 2013 (et non le 

16 février 2013, comme mentionné erronément dans la requête), à savoir les certificats médicaux types 

des 12 mars 2014, 7 mars 2014, 9 septembre 2014 et 24 décembre 2014. 

 

4.5. Sur la seconde branche du moyen, en ce que la partie requérante semble reprocher à la partie 

défenderesse et à son médecin-conseil de ne pas avoir pris en considération le lien entre la pathologie 

de la requérante et son pays d’origine, et dès lors le risque d’aggravation en cas de retour en 

Macédoine, force est également de constater à la lecture de l’avis médical du 6 août 2015 que le moyen 

manque en fait à cet égard.  

 

En effet, le Conseil souligne que le médecin-conseil de la partie défenderesse précise dans son rapport 

que « A noter : le médecin reprend les déclarations de la requérante concernant les causes d’un 

présumé PTSD. Le médecin ne se base absolument pas dur des constatations personnelles. Ce sont 

donc des allégations dixit. De plus il faut noter que ces déclarations « dixit » ont été jugées non 

crédibles dans le cadre de la demande d’asile. Un lien avec le pays d’origine n’est pas étayé par le 

moindre objectif prouvé. Aucune complication ni aggravation notable des symptômes n’est documentée 

durant les nombreuses années sans traitement dans le pays d’origine depuis 2001, ni durant le 

stressant voyage vers la Belgique, ni durant les mois avant la pris en charge en Belgique. […] », sans 

que ces éléments ne soient contestés par la partie requérante d’une quelconque façon.  

 

Dès lors, le Conseil estime qu’en l’absence de tout autre argument, cette motivation doit être considérée 

comme suffisante et adéquate en l’espèce.  

 

4.6. S’agissant de l’accessibilité des soins en Macédoine, le médecin-conseil de la partie défenderesse 

indique ce qui suit dans son rapport du 6 août 2015 : 
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« Concernant l’accessibilité des soins en Macédoine, le conseil de l’intéressée fournit un rapport du 

CGRA évoquant les soins de santé en Macédoine (04.07.2011) dans le but d’attester que Madame 

[O.H.] n’aurait pas accès aux soins au pays d’origine.  

 

Notons que ces éléments ont un caractère général et ne visent pas personnellement la requérante (CCE 

n° 23.040 du 16.02.2009). En effet, la requérante se trouverait dans une situation identique à celle des 

autres personnes atteintes par cette maladie vivant en Macédoine. En l’espèce, la requérante ne 

démontre pas que sa situation individuelle est comparable à la situation générale et n’étaye en rien son 

allégation de sorte que cet argument ne peut être retenu (CCE n° 23.771 du 26.02.2009). 

 

Notons que le conseil de l’intéressée invoque également des discriminations relatives à l’accès aux 

soins médicaux en raison de leur appartenance à la minorité albanaise, mais ne fournit aucun document 

afin d’étayer ses dires. Or il incombe au demandeur d’étayer son argumentation ( Conseil d’Etat arrêt n° 

97.866 du 13/07/2001). Le conseil de l’intéressée précise que ce sont ces discriminations qui auraient 

poussé les requérants à solliciter la qualité de réfugiés (sic.) en Belgique. Or dans sa décision du 

20.05.2011, le CGRA a réfuté ces éléments et précise même que l’intéressée avait déclaré qu’en dépit 

d’un manque de moyens financiers, bénéficié d’un suivi médical en Macédoine jusqu’en 2011 (année de 

leur arrivée en Belgique). 

 

Notons que le Centre de Liaisons Européennes et Internationales de Sécurité Sociale2 indique que le 

système de santé macédonien couvre le risque maladie et précise que les prestations de soins de santé 

sont accessibles aux salariés, pensionnés, chômeurs inscrits à l'agence pour l'emploi et aux personnes 

sans ressources qui relèvent de l'assistance sociale, ce que confirme « l'European Observatory on 

Health Systems and policies » dans son rapport de 20063. Ce rapport nous informe également que les 

soins psychiatriques sont fournis principalement par les institutions publiques. Soulignons par ailleurs 

que les soins de santé mentale sont offerts aux trois niveaux classiques: primaire, secondaire et 

tertiaire4 

 

Notons par ailleurs qu'il résulte de la consultation du site de la sécurité sociale macédonienne qu’il 

existe un système de droit à l'aide financière permanente. Ce système permet d'octroyer une aide 

financière à une personne incapable de travailler et qui n'est pas en mesure d'obtenir un financement 

sur base d'autres législations. 

 

Notons également que les intéressés sont arrivés en Belgique en 2011 et ont donc vécu pratiquement 

toute leur vie en Macédoine. Par conséquent, il nous est raisonnablement permis de penser qu'ils y ont 

tissé des liens sociaux. De plus, d'après leur demande d'asile, le mari de l'intéressée a encore de la 

famille en Macédoine. Or rien ne démontre que leur entourage social et/ou leur famille ne pourrait les 

accueillir et/ou les aider financièrement si nécessaire. 

 

Notons que l'intéressée et son mari Monsieur [O.S.], qui a déjà travaillé comme ouvrier en Macédoine, 

sont en âge de travailler. En l'absence de contre-indication médicale, rien ne démontre qu'ils ne 

pourraient avoir accès au marché de l'emploi dans leur pays d'origine et financer ainsi les soins 

médicaux de Madame [O.H.]. 

 

Il n'en reste pas moins que la requérante peut prétendre à un traitement médical en Macédoine. Le fait 

que sa situation dans ce pays serait moins favorable que celle dont elle jouit en Belgique n est pas 

déterminant du point de vue de l'article 3 de la Convention (CEDH, Affaire D.c. Royaume Unis du 02 mai 

1997, §38). 

 

Notons en outre que concernant l'accessibilité des soins requis, la jurisprudence de la CEDH montre 

clairement qu'à partir du moment où les soins sont disponibles, il ne peut y avoir de violation de I article 

3 de la CEDH du fait que ces soins seraient difficilement accessibles à la requérante (Arrêt du CE n 

81574 du 23 mai 2013). 

 

Les soins sont donc accessibles en Macédoine. 

 

Capacité de travail: l'intéressée ne prouve pas la reconnaissance de son incapacité de travail au moyen 

d’une attestation officielle d'un médecin du travail compétent dans ce domaine. Nous pouvons donc 

supposer que la requérante est capable d'assurer ses moyens de subsistance. ». 
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La partie requérante critique cette motivation en réitérant les arguments qu’elle a soulevés dans sa 

demande d’autorisation de séjour, quant à la qualité des soins en Macédoine, au coût des soins de 

santé, aux discriminations subies par les requérants en raison de leur appartenance à la minorité 

albanaise et en faisant valoir le rapport « Macédoine : contexte général » émanant du Commissariat 

général et mettant en doute l’accessibilité effective des soins au pays d’origine. Elle reproche dès lors à 

la partie défenderesse, à la suite de son médecin-conseil, de ne pas avoir suffisamment motivé la 

décision attaquée à cet égard. 

 

Le Conseil observe à cet égard que ce faisant, elle se contente de réitérer les arguments développés 

dans la demande d’autorisation de séjour quant à l’accessibilité des soins au pays d’origine et, dès lors, 

de prendre le contre-pied de cette motivation, tentant de la sorte d’amener le Conseil à substituer sa 

propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être 

admis au vu de la portée du présent contrôle de légalité, sans toutefois démontrer une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard. 

 

En tout état de cause, force est de constater qu’il résulte d’une lecture du rapport médical du 6 août 

2019 que l’ensemble de ces éléments a été pris en considération par le médecin-conseil de la partie 

défenderesse, sans que la partie requérante n’élève une quelconque critique concrète quant à cette 

motivation, de sorte qu’elle doit être considérée comme suffisante et adéquate en l’espèce. 

 

Le Conseil entend par ailleurs préciser que, contrairement à ce que semble soutenir la partie 

requérante, l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 n’implique nullement qu’un traitement de niveau 

équivalent soit disponible au pays d’origine, et qu’il suffit qu’un traitement approprié soit possible au 

pays d’origine. Dès lors, le Conseil estime que la partie défenderesse n’est pas tenue d’effectuer une 

comparaison du niveau de qualité des traitements disponibles au pays d’origine et en Belgique. 

 

Enfin, le Conseil n’aperçoit pas de contradiction entre les certificats médicaux produits à l’appui de la 

demande d’autorisation de séjour et le rapport du médecin-conseil, la partie requérante se bornant à 

affirmer de manière péremptoire l’existence d’une telle contradiction, sans en apporter la moindre 

démonstration. Il en va d’autant plus ainsi que le médecin-conseil de la partie défenderesse n’a 

nullement remis en cause les pathologies et traitements de la requérante, mais s’est contenté d’estimer 

qu’il n’y a pas de contre-indication à un retour au pays d’origine, dès lors que les soins nécessaires sont 

disponibles et accessibles au pays d’origine.  

 

4.7. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

5.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande en suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un juillet deux mille dix-neuf par : 

 

Mme E. MAERTENS, présidente de chambre, 

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT E. MAERTENS 

 

 

 


